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ORDRE DU JOUR DECISION OU AVIS DESTINATAIRE

Point n° 1 : Approbation du compte-rendu
du Conseil Scientifique du 9 décembre 1999

Point n° 2 : Contrat quadriennal 1999-2002,
Volet Recherche, et XIIe CPER-U3M (et
dossiers d'expertises des projets de Centre
d'Ecologie de Toulouse (CET) et Labora-
toire de Chimie des Matériaux et pour
l'Energie (LCMIE).

Point n° 3 : Désignation d'un représentant
des étudiants à la Cellule Opérationnelle du
Conseil Scientifique parmi les quatre étu-
diants élus au Conseil Scientifique lors du
scrutin des 7 et 8 mars 2000.

Point n° 4 : Composition de la Commission
des Thèses

Approuvé à l'unanimité des Conseillers (27
voix)

Les deux projets expertisés sont approuvés à
l'unanimité des conseillers (27 voix)

Monsieur FARINAS est désigné comme repré-
sentant des étudiants à la Cellule Opération-
nelle du Conseil Scientifique à l'unanimité des
Conseillers (27 voix)

Reporté à une prochaine séance du Conseil
Scientifique

Services et laboratoires

Laboratoires concernés

D.R.R.E.

-



ORDRE DU JOUR DECISION OU AVIS DESTINATAIRE

Point n° 5 : Demande  de transformation de
l'E.A. 2048 – Laboratoire d'Oncologie Cel-
lulaire et Moléculaire (G. FAVRE) en E.M.I.
INSERM/UPS

Point n° 6 : Politique de Valorisation UPS :
Exposé de la mission dont a été chargé Mon-
sieur M. BERGON

Point N° 7 et n° 8 : Reportés au prochain
Conseil Scientifique.

Ce projet est adopté à l'unanimité des Con-
seillers

Exposé sur la Valorisation (M. BERGON)

- Le responsable du projet
- La composante concernée

A Toulouse, le 29 mars 2000
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